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Annexe 4 - Retraitement de la marge brute F1 (1/2)  
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* : en cas de reports sur plusieurs années, la marge brute de N doit être 
retraitée des reports de charges de N et de N-1 

 1er tableau : Retraitement des agrégats principaux du compte de résultat  

Données en K€ 
Montant  

Année N 
Commentaires 

Produits d'exploitation (1) 67 000  Si possible indiquer l’objet de ces crédits.  
Il faut faire attention au cas où des dotations aux 
provisions ont été comptabilisées à même hauteur  
(Dans ce cas il n’y a pas d’impact sur la Marge brute) 

 

- Crédits exceptionnels (2) 7 000  

Produits retraités (3) = (1)-(2) 60 000 

Résultat d'exploitation 6 500  
 
 Dotations aux amortissements et aux provisions 
 

 Reprise sur amortissements et provisions 

+ DAP  4 000 

 - RAP  500 

Marge brute avant retraitements (4) 10 000 

Taux de MB avant retraitements (5)=(4)/(1) 14,9% 

Reports de charges (6)* 2 000 

Marge brute retraitée (7) = (4) - (2) -(6) 1 000 

Taux de MB après retraitements (8)=(7)/(3) 1,7% 



2 

Annexe 4 - Retraitement de la marge brute de l’année F1  (2/2) 
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* : en cas de reports sur plusieurs années, la MB de N 
doit être retraitée des reports de charges de N et de N-1.  
On prend ici l’exemple de report de prime de service, qui 
augmenteront au final les charges d’exploitation 
retraitées.  

 Retraitement des agrégats principaux du compte de résultat pour obtenir une vision sincère de la marge brute  

Calcul de la marge brute 

Produits d'exploitation 67 000 

 -Crédits exceptionnels 

 
7 000 

Produits retraités 60000 

Charges d'exploitation 60 500 

+ Report de charges * 

Ex: Report de prime de 

service  

2000 

 

Charges retraitées 62500 

Produits d'exploitation 67 000 

- Charges d'exploitation 60 500 

Résultat d'exploitation 6 500 

Dotation amortissements et 

provisions  4 000 

(-)Reprise amortissements et 

provisions  500 

Marge Brute avant retraitements 10 000 

Calcul de la marge brute retraitée 

Produits retraités 60 000 

- Charges retraitées 62 500 

Résultat d'exploitation retraité - 2 500 

Dotation amortissements et 

provisions 4 000 

- Reprise amortissements et 

provisions 500 

Marge Brute après retraitements 1000 

Soit 14,9% de 
marge brute 

Soit 1,7% de 
marge brute 
retraitée 
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